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Réunion du 13 novembre 2023 
 
Responsable : M. Alain CABERLON 
Membres : MM. André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
- Arrêtés municipaux reçus pour le week-end des 11 et 12 novembre : Cours, Moulin Cherier, Pouilly les Nonains, Neulise et Renaison. 
- Astrée : concerne l’inversion de la rencontre contre Belette, du dimanche 12 novembre : lu et noté. 
- Belette : concerne l’inversion du match du 26 novembre contre St Germain Laval, en D3B : voir ci-dessous. 
- Belette : concerne l’inversion de la rencontre contre Astrée, du dimanche 12 novembre : lu et noté. 
- Le Coteau : concerne la rencontre du dimanche 19 novembre, Cours 1 – Le Coteau 2, en D4B : voir ci-dessous. 
- Coutouvre : concerne le forfait de Mably Sport 3, en D5B. 
- Montagnes du Matin : concerne le match du dimanche 7 avril 2024, en D5B : voir ci-dessous. 
- Parigny St Cyr : concerne les rencontres du 1er décembre 2023 au 31 mars 2024 qui se joueront au stade Joannes Chaumette, à St 
Cyr de Favières. Les clubs sont priés d’en prendre bonne note. 
- Régny : concerne la rencontre du 12 novembre, Régny 1 - ¨Parigny St Cyr 2 : lu et noté. 
- Roanne Mayollet : concerne la rencontre du dimanche 2 juin 2024, Les Noës 1 – Roanne Mayollet 1, en D5A : refus car les deux 
dernières journées doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure (article 32 des RG du District). 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule B 
Le match n°26731982 du dimanche 26 novembre, Belette – St Germain Laval 1, devient St Germain Laval 1 – Belette et se jouera à 
14h30. 
 
D4 Poule A 
Le match n°26732148 du 12/11/23, Lignon Couzan 2 – Forez Donzy Finerbal 2, se jouera le dimanche 19 novembre, à 14h30. 
  
Le match n°26732144 du 05/11/23, Noirétable 2 – Bussières 2, se jouera le dimanche 19 novembre, à 14h30. 
 
Le match n°26732146 du 05/11/23, Forez Donzy Finerbal 2 – St Germain Laval 2, se jouera le dimanche 17 décembre, à 14h30. 
 
D4 Poule B 
Le match N°26725140 du 19/11/23, Cours 1 - Le Coteau 2, se jouera le samedi 18 novembre, à 18h. 
 
D4 Poule C 
Le match n°26725481 du 05/11/23, Moulin Cherier Essor 1 – Coutouvre 1, se jouera le dimanche 19 novembre à 14h30. 
 
D5 Poule B 
Le match n°26725945 du 07/04/24, Montagnes du Matin 2 – St Symphorien de Lay 2, se jouera le samedi 6 avril, à 19h. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique… il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu 
concernées (herbe et synthétique). 
(Chambost Longessaigne / Riorges / Roanne (stades Malleval et Fontalon) / St Denis de Cabanne / St Nizier sous Charlieu)  
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